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Une assemblée spéciale extraordinaire de tous ceux qui s’inté­
ressent à l'industrie du foin est convoquée pour vendredi à 1.30 P.M. 
heure d’été, le 5 septembre à la Chambre de Commerce, de Montréal 
76, rue St-Gabriel, Montréal.
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QUEBEC, LE 4 SEPTEMBRE 1924
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Cette revue est consaorde aux 
intérêts de h ferme et du foyer 
rural

Elle est rêdigêe par un comi- 
U de techniciens et de prati- 
ciens agricoles, assistes de colla- 
borateurs occasionnels et de 
correspondants de diverses ins- 
titutions agricoles. Toute col- 
laboration eet sujette au con- 
trôle du directeur.

Le correspondance conoer- 
nam la redaction doit s’adres- 
ser au Directeur du “Bulletin- 
de la F erme”, Casier postal 120, 
Haute-ville. Québec

Citons au hasard :
M. Wilfrid Castonguay, fabricant de beurre et de fromage de 

Saint-Félicien, nous écrit:
“Avec le nouveau système, il me fait plaisir de vous dire que le 

lait eet tenu en bien meilleure condition et que la fabrication du 
beurre et du fromage en devient plus facile.”

Un autre fabricant, M. Emile Champagne, de Warwick,dit entre- 
autres choses:
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“La nouvelle loi du lait nous a rendu de grands services, tant aux „, . Un rapport sera soumis de la gratification que les directeurs, de 
cultivateurs qu’aux fabricants de beurre et de fromage. D’abord les l’Association ont obtenu des ministères d Agriculture deQuébecetA: 
cultivateurs "pportent”benucoup plus de sole au tracement &@Tare Qetayaz Pa"U«Vap™Mt \iTdS au point de vue propreté et conservation. Puis on constate une baisse Prisent
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“Aussi les cultivateurs de progrès manifestent-ils leur pleine et 
entière satisfaction de cette loi; ceux qui avaient du lait pauvre, ont 
amélioré graduellement leur troupeau de vaches,de sorte que bientôt ils 
en ressentiront les effets. C’est donc un grand avantage que le gou­
vernement accorde aux cultivateurs et aux fabricants par cette légis­
lation.”

De Sainte-Flavie, M. Antoine Desrosiers nous écrit: n , de^

du belfF"Paxosas dizeseve gemsisg,enousuesnndelnlreosxlsrzeisonsnt .Dimanche, 1e.24 aodt courant, A la sortie de la grand’messe ceux cause de la valeur du lait que chaque cultivateur nous apporte et de de St-Pierre -Baptiste se réunissaient pour causer avec leur agronome 
l’amélioration de la qualité de notre beurre qui est classé No 1, à de 1 importance de 1 achat des engrais chimiques.
Montréal, a chaque expédition. " M Filion, agronome, de Mégantic, expliqua par des comparai-

' sons précises bien amenées les avantages économiques que peut avoir
sur les récoltes l’application raisonnée de certains engrais chimiques,() 1 e e dont les prix d’achat restent dans des proportions correspondant auxQuelques principes prix de vente des récoltes.

. " Quelques cultivateurs, probablement les plus sages, s’étaient assu-
11 est des vérités qu'il faut répéter sans cesse, afin de s’en bien rés, pour cette occasion, la présence de M. Emile Bélanger gérant 

pénétrer. Ainsi le public ignore encore ce qu’est une coopérative de la succursale de Princeville, car très nombreux sont, dans cette 
et ce qu’elle comporte. Revenons sur le sujet. région, les cultivateurs qui ne vendent ou n’achètent qu’à leur suc-

La coopérative est une asociation de gens qui ont des intérêts cursale-
communs et qui veulent les protéger et les défendre; c’est aussi une A la suite de l’exposé des prix que fit M. Bélanger, l’on ne tarda
arociation 6 producteurs qui traitent de la vente,de l’échange et de a grouper les .commandes pour près de deux chars de phosphate
I achat des produits, au prix coûtant, le plus bas possible, les bénéfices THOMAS 
se partageant entre les membres.

Pour réussir, une coopérative doit se composer de membres d’une , M. Robichaud propagandiste du Ministère, Fédéral de r’e^ï 
même profession, ou ayant des intérêts communs; ainsi des cultiva- culture en élevage du mouton a traité des avantager sue peu resaer 

' teurs s’allient à des cultivateurs et forment une coopérative de produc- un cultivateur en faisant l’achat d’un agneau.de zan RuRSAcAt 
teurs; des marchands s’unissent ensemble pour avoir une coopération d’améliorer et la laine et la. ch air. des.agn cultivateurs donnèrent dès 
dooventeivdescitoxens consommateurs peuvent également fonder des lormacchfok solar bénéficier des avantages offerts par les Ministères 
coopératives d achats ou des coopératives de consommation. de l’Agriculture d’Ottawa et de Québec à tout cultivateur qui fait

Mais une coopérative de producteurs, par exemple, doit être for- l’achat, pour la première fois ; d’un bélier de race pure.
mée de producteurs seulement, dirigée par eux et financée par eux. . — . . .
Sans cela, ce n’est plus une coopérative, mais une société ou compagnie Un propagandiste de la Cooperative Fédérée e
d affaires. réunion par quelques remarques sur la préparation et la vente de pro-

. duits agricoles, de même que rur les avantages de se grouper pour faire
U est inutile de songer à grouper, en une coopérative, des produc- l’achat de certaines marchandises indispensables aux cultivateurs, 

teurs, des marchands et des financiers; leurs intérêts étant différents, . .
leur action restera différente, de sorte qu’il ne peut exister aucune Au son de la cloche paroissiale, chacun se retira satisfait des cau- 
coopération entre eux. series que l’on venait d’entendre. * *

La Coopérative Fédérée de Québec répond au principe même 
d’une véritable coopérative; son esprit est celui d’une coopérative de 
production. Ses membres se composent de cultivateurs, et ses direc­
teurs et officiers sont des cultivateurs ou des gens intimement liés à la 
classe agricole et à ses intérêts. Elle s’occupe d’offrir un marché éten­
du aux produits de la ferme, à ceux de ses sociétaires tout particu- 

Le nOUVeQU mode de paiement du lait fièrement; et les bénéfices qu’elle en retire, elle les retourne à ses so- 
y» s j ciétaires.
“ apTes le gras Une coopérative ne connaît le succès que si elle repose sur une

-——~--~ ' nécessité économique. La nôtre est venue à son heure puisqu’elle ré-
Les lettres abondent au bureau de la Coopérative Fédérée, de pond au désir des cultivateurs d’être débarrassés des intermédiaires 

fabricants tout-à-fait enchantés de la loi nouvelle qui impose le paie- et des spéculateurs. Il n en tient qu à leur bon vouloir pour assurer 
ment du lait d’après sa richesse en matière grasse, dans les beurreries son succès, 
et les fromageries de la province.
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